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Axe prioritaire : 
Axe 2. Une Nouvelle-Aquitaine qui accélère la transition énergétique et écologique  
Objectifs spécifiques :  
2.5 - Favoriser l'accès à l'eau et une gestion durable de l'eau  
Fonds : 
FEDER 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
- Mettre en oeuvre en Nouvelle Aquitaine, pour les espèces amphihalines, une partie du volet technique du Plagepomi tel que 
visé dans l'art. 436.44 du Code de l'Environnement. Les actions concernent des critères d'estimation des stocks, de suivis de 
l'état des populations et des paramètres environnementaux qui peuvent les moduler. Le plan national de gestion de l'anguille 
est également concerné. Ces actions concernent les aloses, les lamproies, l'anguille et le saumon, seulement au niveau des 
stations de contrôle. 
L'objectif principal du programme est la restauration de certaines espèces ,comme les aloses, les lamproies et l'anguille, tout 
en travaillant et en contribuant à la restauration de la continuité écologique. 
 
Il s'agira d'évaluer : 
- le taux de retour avec les adultes marqués (saumon), comptage réalisé au niveau des stations de contrôle de Tuilières et 
Mauzac ; 
- la reproduction des adultes par suivi et comptage des frayères (aloses et lamproies) pour mieux connaître le stock 
reproducteur ; ces suivis seront complétés par des suivis radiotélémétriques et acoustiques afin de mieux comprendre le 
comportement des lamproies en migration. 
- l'efficacité des différentes mesures de gestion de réouverture des axes à la libre circulation (anguille) et des indicateurs mis 
en place, 
- la mise en place d'actions de monitoring du plan de gestion anguille grâce à l'application des recommandations européennes, 
nationales au niveau local, et le transfert des données pour alimenter le rapport d'évaluation du Plan de gestion. 
- l'état global de population de poissons migrateurs dans le bassin Garonne Dordogne.             
Les espèces migratrices amphihalines représentent des enjeux socio-économiques et patrimoniaux importants sur le bassin 
Gironde-Garonne-Dordogne qui est le dernier en Europe à regrouper toutes ces espèces. 
Les différentes opérations s'attachent en particulier à améliorer les connaissances sur les poissons migrateurs du bassin de la 
Dordogne et de la Garonne, de la Leyre et Lacs Médocains afin, pour des espèces fortement exploitées ou mal connues 
comme la grande alose, l'alose feinte, la lamproie marine ou l'anguille , d'assurer une gestion raisonnée de la ressource. 
Le présent projet décline l'ensemble du programme d'actions 2021 2022 pour la restauration et la préservation des poissons 
migrateurs du bassin de la Dordogne et de la Garonne, de la Leyre et des Lacs Médocains en Région Nouvelle Aquitaine, 
hors saumon. 
Elle s'articule de la manière suivante : 
- une première partie qui est consacrée à la description des actions de suivi des populations autres que l'anguille au niveau des 
stations de contrôle et les actions de suivi de la population naturelle et de la reproduction de la grande alose, l'alose feinte et 
les lamproies marines et fluviatiles sur la Garonne et la Dordogne en Nouvelle Aquitaine. 



 
- une seconde partie qui est exclusivement consacrée aux actions liées au programme de restauration et à la sauvegarde de 
l'anguille européenne dans le bassin Gironde Garonne Dordogne. Elle concerne à la fois des actions identifiées dans le cadre 
du Plan de gestion des poissons migrateurs du bassin ( PLAGEPOMI) mais également permet d'apporter des informations au 
niveau national et répondre aux demandes de l'Europe. Des actions ciblées comme la mise en place de la Rivière Index et le 
réseau de caractérisation de la population en place permettront d'apporter les éléments alimentant le modèle EDA et suivre les 
objectifs du plan de gestion européen. 
Ce programme a pour objectif de préserver et restaurer les populations de poissons migrateurs du bassin Garonne Dordogne, 
et de travailler sur la 
restauration de la continuité écologique, soit par le biais d'actions directes de gestion (cas de l'anguille), soit par le biais des 
suivis mis en place permettant d'émettre des préconisations de gestion des aménagements, comme par exemple les suivis au 
niveau des stations de contrôle. 
 
En ce qui concerne les actions de suivi des populations autres que l'anguille, seront successivement présentées : 
- Le suivi des populations par comptage des passages de poissons (toutes espèces confondues) au niveau des stations de 
contrôle de Tuilières et de Mauzac (ATUIL21 ATUIL22, AMAUZ21 AMAUZ22, AMAUZ221 et AMAUZ222), du suivi de 
la station de contrôle de Monfourat sur la Dronne et de son aménagement. - (AMONF21 AMONF22). Les suivis permettront 
le comptage de tous les individus en migration au niveau des ouvrages et d'alimenter les suivis et études du PLAGEPOMI 
pour optimiser la gestion globale des espèces. 
- La poursuite du suivi de la reproduction naturelle de la grande alose et de la lamproie marine en aval de Mauzac sur la 
Dordogne et sur les secteurs aval de l'axe Garonne, du bassin de la Leyre, des affluents du bassin d'Arcachon et du bassin des 
Lacs Médocains (AALAD21 et AALAD22, ALPMD21 et ALPMD22, ALPMG21 ALPMG22) et de l'alose feinte sur les 
parties basses des axes Garonne et Dordogne (AALFDG21 AALFDG22). Le suivi des zones de reproduction permettra 
d'estimer le nombre de géniteurs présents sur le bassin, et d'alimenter les chronologies des suivis afin à la fois de mieux 
comprendre l'évolution de la population et de proposer au COGEPOMI des mesures de gestion adaptées pour la sauvegarde 
des populations d'aloses et lamproies.  
- des suivis sur la survie des alosons, et ainsi identifier les différents facteurs contraignants la restauration du stock de grandes 
aloses (ALAJUV21 et ALAJUV22). 
Enfin, en ce qui concerne l'espèce « anguille » : 
- des actions de suivi d'état de la population dans le bassin Garonne Dordogne, bassin de la Leyre, affluents du bassin 
d'Arcachon et bassin des Lacs Médocains, par le biais de la mise en place d'indicateurs qualitatifs et quantitatifs d'état de la 
population (suivis par pêches électriques, suivi au niveau des stations de contrôle, suivi du flux entrant de civelles dans 
l'Estuaire). (AACTANG21 et ACTANG22, ARANG21 et ARANG22). Ces actions permettent de répondre aux actions 
PLAGEPOMI et de suivre l'état de la population du niveau du bassin en fonction des mesures de gestion mises en place 
(évaluation de l'efficacité). 
- des actions de gestion et restauration de la continuité écologique avec la mise en place de tests de gestion et de suivis 
d'évaluation de l'efficacité des mesures de gestion permettent de répondre aux demandes de l'Europe.  
- l'animation du Groupe Technique anguille et du groupe national anguille du GRISAM sont également mis en place afin 
d'assurer une homogénéité et cohérence des actions à l'échelle nationale (AANG21 et AANG22). 
 
 
Plan de financement proposé à l’ICP 13/12/2022 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   
 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 
 

Montant en € 

Dépenses de déplacements/frais de mission - FRAIS DEPLACEMENT ET MISSION 
2188649 

  132 907,90 € 

Dépenses de fonctionnement (frais généraux, frais de structures) - DEPENSE DE 
FONCTIONNEMENT DIRECT 2188650 

  43 084,74 € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2188652   809 554,95 € 

Matériel/équipements - DEPENSES DIRECTES 2188653   75 372,75 € 

Prestations de services - PRESTATIONS 2188654   190 078,86 € 
Coûts indirects - taux forfaitaire max de 15% des frais de personnel directs - Art 49 - 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT INDIRECTES 2188655 

  121 433,24 € 

TOTAL DEPENSES   1 372 432,44 € 
 
 



 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 
en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2188657 3.18%   43 621,85 € 
Fonds Européens - FEDER2188656 36.99%   507 628,13 € 
Département - Gironde2188658 3.20%   43 965,74 € 
Département - Dordogne2188659 1.31%   18 000,00 € 
Autres - Agence Adour Garonne2188660 50.00%   686 216,72 € 
FIN_PRIVES - EDF2188662 5.32%   73 000,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %  1 372 432,44 € 
 
 
Avis de l’autorité de gestion : 
  
Favorable : opération considérée éligible à la programmation 
 
Cette opération est éligible et répond pleinement aux objectifs de la Mesure 4 "Animation et mise en oeuvre des 
plans de gestion des poissons migrateurs" prévue à l'Objectif Spécifique 2.5 "Favoriser l'accès à l'eau et une 
gestion durable de l'eau du Programme opérationnel Nouvelle-Aquitine 2021-2027. 
Par conséquent, un avis favorable est donné à cette opération pour l'attribution d'une aide FEDER de 507 628,13 
euros soit un taux d'aide de 36,99 %. 


